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Résumé

320 arbres ont été sondés, à raison de 2 prélèvements opposés par arbre, dans un dispo-
sitif en carré latin comportant 4 modalités de traitement : éclaircie ultra-forte, forte,
faible et témoin. Le niveau des contraintes de croissance est apprécié à partir des diamètres
axiaux et tangentiels, mesurés au micron près, de carottes de sondage de 5 mm de diamètre.

Sur les arbres droits, on observe un effet du traitement, significatif au seuil de 1 p. 100,
sur les 2 diamètres, le retrait radial et le rapport du retrait tangentiel au retrait radial ;
les diamètres et l’anisotropie du retrait augmentent régulièrement, et le retrait radial diminue
au fur et à mesure que l’intensité des éclaircies augmente.

Sur les arbres penchés, les deux diamètres sont plus faibles, et les 3 retraits plus
forts du côté tendu que du côté comprimé des tiges. Il n’y a pas d’effet significatif du
traitement sur les diamètres du côté tendu, mais des effets très significatifs du côté

opposé. D’une façon générale, la séparation des traitements est moins nette que sur les
arbres droits, mais l’ordre de succession des intensités d’éclaircie est encore respecté.

Les résultats obtenus sur l’ensemble des arbres confirment les précédents, avec une discri-
mination encore plus nette, puisque, pour la somme des diamètres axiaux et tangentiels
par exemple, les 4 modalités de traitement se différencient parfaitement les unes des
autres au seuil de 1 p. 100.

Des corrélations négatives apparaissent entre les diamètres des carottes et le retrait
axial, confirmant l’association entre contraintes élevées et forte proportion de bois de tension.
Sur les arbres penchés, les diamètres diminuent et le retrait axial augmente avec l’angle
d’inclinaison des tiges.

L’expérience montre clairement que des éclaircies vigoureuses doivent être pratiquées
si l’on veut réduire l’ampleur des contraintes de croissance dans les peuplements de hêtres.

1. - Introduction

Les contraintes de croissance des arbres forestiers, dont l’importance économique
est maintenant bien perçue dans de nombreux pays, ont fait l’objet au cours des

3 dernières décennies de nombreuses études et de 2 analyses bibliographiques succes-
sives : DINWOODIE (1966) et T.R.A.D.A. (1978).

En fait, tous les arbres sont le siège de contraintes de signe et de direction variés :
contraintes longitudinales de traction à la périphérie du tronc et de compression dans



la partie centrale, et contraintes transversales passant inversement de la compression
à la traction dans le sens écorce-moelle (Kusr.Ea, 1959).

Les plus graves sont les contraintes de tension axiale qui peuvent atteindre chez
le hêtre 4000 newtons/cm‘-, mais qui commencent à présenter des inconvénients
technologiques sérieux dès lors qu’elles dépassent (c’est, semble-t-il, le cas pour environ
15 p. 100 des hêtres français) un seuil que l’on peut provisoirement fixer aux alen-
tours de 1 500 newtons/ cm2.

Ces forces considérables se trouvent en effet libérées tout d’abord lors de la
réalisation du trait d’abattage et des découpes successives - elles peuvent à ce stade
entraîner des fentes dans les billes concernées, voire même leur éclatement - puis
lors du débit en scierie - elles risquent alors d’occasionner de nouvelles fissurations
et aussi des déviations du trait de scie, d’où des changements d’épaisseur ou des défauts
de planéité des sciages. Il en résulte au total des pertes de matières importantes, et

parfois un déclassement des produits.

Il convient de noter que ces diverses manifestations des contraintes de croissance
sont semblables à celles que provoque la rétractibilité du bois lors du séchage (la
quasi-totalité des utilisateurs les confondent sous le nom de « nervosité p du bois) ;
il s’agit cependant de deux phénomènes fondamentalement différents puisque la libé-
ration des contraintes intervient sur du bois frais, alors que le retrait ne commence
à se manifester que lorsque l’humidité du bois est descendue au-dessous du point de
saturation des fibres, c’est-à-dire au-dessous de 30 p. 100.

On peut observer également que les contraintes longitudinales périphériques,
lorsqu’elles ne sont pas excessives, présentent un effet bénéfique : elles permettent
(Kus!Ert, op. cit.) à un arbre soumis à un vent violent de résister aux forces de

compression élevées qui s’exercent du côté fléchi et qui, sans cette « précontrainte »
de tension naturelle, risqueraient de dépasser la limite de résistance des fibres qui est
beaucoup plus faible dans cette direction que dans celle de la traction.

Quant à l’origine des contraintes de croissance, elle est encore fort controversée,
mais doit être, au moins pour partie, recherchée (BOYD, 1972) dans l’épaississement
et la lignification des cloisons cellulaires, lors du dépôt des couches successives de la
membrane, qui entraîneiit une augmentation du diamètre radial des cellules et, comme

conséquence de cette expansion transversale, par effet Poisson, leur contraction

longitudinale.

La meilleure méthode de référence pour l’appréciation des contraintes sur des
arbres vivants est, semble-t-il, celle qui consiste (GUENEAU & KrKATA, 1973) à coller
une jauge d’extensométrie à la surface du bois et à déterminer, à l’aide d’un pont
de mesure, les microdéformations qu’elle subit quand on libère les forces qui s’exer-
cent au point considéré, en creusant au-dessus et en dessous de la jauge 2 trous de
3 cm de diamètre et de 3 cm de profondeur. Il est cependant clair que ce procédé,
au demeurant assez long à mettre en oeuvre, est beaucoup trop traumatisant pour
pouvoir être employé impunément sur un grand nombre d’arbres.

Une autre méthode, tout à fait différente, a été mise au point à la Station
de Recherches sur la Qualité des Bois du C.N.R.F. (POLGE & THIERCEUN, 1979) : elle
est basée sur la mesure au micron près des diamètres axiaux et tangentiels à l’état
frais de simples carottes de sondage de 5 mm, et part du principe que le petit cylindre
de bois qu’elles représentent est retiré de l’arbre à l’état contraint et que la libé-



ration, par leur prélèvement même, des forces qui s’exercent sur elles in situ doit
entraîner des modifications de diamètre d’autant plus marquées que ces forces étaient
plus élevées.

Cette hypothèse a été vérifiée lors d’une expérience menée en collaboration avec
le Centre Technique du Bois de Paris dans laquelle ont été étudiées 430 carottes

de sondage prélevées sur 86 arbres répartis dans les principales hêtraies françaises,
et où diamètres tangentiels des carottes et microdéformations axiales mesurées par
jauges d’extensométrie étaient liés de façon significative au seuil de 1 p. 1000 (Coef-
ficients de corrélation entre moyennes d’arbres de - 0,68 et intra-arbre de - 0,79).
En revanche, il n’y avait aucune liaison microdéformations axiales - diamètres axiaux,
en raison vraisemblablement de la faible variabilité de ce diamètre par rapport à la
précision du capteur utilisé à l’époque. Dans une expérience ultérieure en effet, qui
fut entreprise après une amélioration sensible du système d’acquisition des mesures
de diamètre, cette même corrélation s’est avérée, elle aussi, significative, mais au

seuil de I p. 100 (r = - 0,60 avec 19 couples de données).

Le signe de la corrélation avec le diamètre tangentiel est très surprenant, puis-
qu’on libère dans cette direction des contraintes de compression, et aussi parce que
la contraction dans le sens du fil du bois que provoque la suppression des efforts
de traction axiale devrait entraîner, par effet Poisson, une dilatation tangentielle
d’autant plus élevée que la contrainte elle-même était plus forte. De difficiles recher-
ches seront nécessaires pour rendre totalement compte de l’ensemble du phénomène,
et ce d’autant que, lors d’une expérience de simulation réalisée sur des échantillons

parallélipipédiques frais de hêtre soumis sur une machine d’essais à des efforts
connus, soit de traction longitudinale, soit de compression tangentielle, FERRAND

(1979) a montré au contraire que le diamètre tangentiel des carottes prélevées sous
contrainte augmentait de façon très significative avec la charge appliquée dans l’une
ou l’autre direction.

Cette contradiction apparente est sans doute due au fait que, chez le hêtre,
contraintes élevées et forte proportion de bois de tension sont souvent associées (Lsrrz
& STRASSLER, 1959, TRENARD & GUENEAU, 1975) et les particularités de ce type
de bois de réaction, qui diffère du bois normal au point de vue anatomique (mem-
branes plus épaisses, angles des microfibrilles plus faibles), rhéologique (module
d’élasticité plus élevé) et chimique (teneur en lignine réduite) pourraient (BOYD,
commmunication personnelle) fournir un début d’explication.

Quoi qu’il en soit, pour la pratique courante, le résultat essentiel peut être
considéré comme acquis : les arbres ayant de fortes contraintes de traction axiale

(qui se manifestent sous forme de microdéformations élevées dans la méthode de
mesure par jauges d’extensométrie) donnent des carottes de sondage ayant des dia-

mètres, et en particulier un diamètre tangentiel, faibles. On peut ainsi, à condition
d’étudier un nombre d’arbres suffisant, comparer, de façon non destructive et non

traumatisante pour l’arbre, l’état de contrainte de diverses populations de hêtre pour
connaître l’effet des diverses sources biologiques de variation possibles (génotype,
milieu, traitement) sur cette importante caractéristique technologique.

L’expérience dont il est rendu compte ci-dessous concerne un de ces facteurs :
l’intensité des éclaircies, dont, sauf erreur, l’influence sur les contraintes de croissance
n’avait jamais été étudiée jusqu’ici.



2. - Matériel et méthode

2.1. - Dispositif expérimental

L’étude a été entreprise dans le dispositif en carré latin 4 X 4 installé par la

Station de Sylviculture et de Production du C.N.R.F. en Forêt Domaniale de Souilly
(Meuse) (!&dquo;).

L’expérience, implantée en 1963 dans un perchis régulier de hêtres alors âgés en
moyenne d’environ 35 ans comporte 4 modalités (Station de Sylviculture et de Pro-

duction, 1970):
- Eclaircie Ultra Forte : « le but est d’obtenir le plus rapidement possible des

arbres de gros diamètre de qualité déroulage », en s’inspirant d’une table de production
danoise de C.M. MOLLER et en visant à avoir, en fin de révolution à 120 ans, 116 tiges
à l’hectare.

- Eclaircie Forte : norme déduite de la table de production Scttosea en 1 classe
de fertilité ; objectif : 160 tiges à l’ha à 120 ans.
- Eclaircie faible : correspond à un type de sylviculture très prudente autrefois

pratiquée dans les hêtraies françaises et traduit en chiffres par la table de production
PARDF pour la Forêt de Haye ; 240 tiges à l’hectare prévues à 120 ans.
- Témoin : seuls sont enlevés les arbres morts et dépérissants.

Trois passages en éclaircie ont été réalisés en 1963, 1969 et 1975 ; immédiate-
ment après ce dernicr, les volumes moyens inventoriés étaient les suivants (OSWALD,
communication personnelle) :

- Eclaircie Ultra Forte : 185 m-&dquo;/ha pour 566 tiges.
- Eclaircie Forte : 225 mB pour 936 tiges.
- Eclaircie faible : 251 m!’ pour 1 282 tiges.
- Témoin : 302 m3 pour 1 510 tiges.

2.2. - Échantillonnage

20 arbres ont été sondés par parcelle unitaire, à raison de 2 sondages diamétra-
lement opposés par individu, soit 20 X 2 X 4 X 4 = 640 échantillons.

Pour éviter d’éventuelles erreurs dans les calculs d’accroissement susceptibles
d’être occasionnées par le léger traumatisme causé par les sondages, le plus grand
nombre possible d’arbres (248) ont été pris dans les zones séparatives entre placeaux,
dont chaque moitié a subi le même traitement que la parcelle unitaire limitrophe ;
ainsi, seules 72 tiges ont dû être sondées dans le dispositif proprement dit.

(*) Il s’agit d’un carré latin de 4 X 4 = 16 placettes d’une superficie de 20 ares chacune,
séparées et entourées de bandes de protection de 10 mètres de large.



De même, tenant compte de l’effet possible de l’inclinaison du tronc sur le

développement du bois de tension et sur le niveau des contraintes, on s’est efforcé

d’éliminer de l’échantillonnage les arbres penchés ; malheureusement, il n’a été pos-
sible de recruter que 173 individus parfaitement verticaux qui ont alors été sondés
suivant une direction aléatoire. La pente des 147 autres a été mesurée de façon
précise sur les 2 mètres inférieurs de la tige, et les sondages ont été exécutés suivant
la direction de l’inclinaison, précisément afin de pouvoir comparer les niveaux de

contrainte entre le côté tendu et le côté opposé considéré comme « normal ». En

raison de l’hétérogénéité du peuplement, la proportion d’arbres droits varie d’un pla-
ceau à l’autre (de 35 p. 100 à 75 p. 100), mais une certaine homogénéisation se

produit au niveau des traitements (étendue de variation limitée de 54 p. 100 à

60 p. 100).

2.3. - Prélèveinetils et mesures

Une première expérience entreprise dans le même dispositif en 1977 et pour la-

quelle plusieurs tarières de sondages différentes avaient été utilisées avait montré

qu’il existait un effet propre de l’outil sur les diamètres axiaux et tangentiels à l’état
frais des carottes obtenues, effet qui est dû vraisemblablement aux différences de

géométrie et d’élasticité du biseau d’un instrument à l’autre (Pot.<;1 , 1979).

Tenant compte de cet enseignement, tous les prélèvements nécessaires pour cette
nouvelle étude ont été faits avec la même tarière sans réaffutage (tarière bois dur
« finland » de 5 mm de diamètre). Un guide a été utilisé (REINEKE, 1941) pour éviter
toute ondulation des carottes dans la zone périphérique qui aurait pu perturber les

mesures de diamètre. Les échantillons ont été placés dans l’eau aussitôt après extrac-
tion et passés au capteur dans les jours suivants. Les valeurs de diamètre retenues
sont les moyennes de 80 mesures faites au pas de 0,25 mm entre 5 mm et 25 mm à
partir de l’écorce. La même procédure a été retenue pour les mesures à l’état dit
« sec à l’air » destinées à l’étude des rétractibilités axiales et tangentielles, après condi-
tionnement des échantillons à 10 p. 100 d’humidité dans une étuve hygrométrique.
Les déterminations de longueur pour le calcul du retrait radial ont été faites avec un
micromètre au 1/100&dquo; de mm après section des 2 extrémités suivant des plans
rigoureusement perpendiculaires à l’axe à l’aide d’une scie circulaire miniature et

positionnement des carottes dans une gouttière en forme de V.

Les infra-densités ont été obtenues en fin de chaîne par la méthode de saturation

intégrale déjà décrite (POLGE, 1963).

3. - Résultats

Les analyses ont porté sur 8 variables : les diamètres axial et tangentiel des carot-
tes à l’état frais, ainsi que leur somme, qui rendent compte de l’état de contrainte

des arbres, les retraits axial, tangentiel et radial, le rapport des deux derniers, qui
caractérise l’anisotropie du retrait, et l’infra-densité.



Elles ont été faites

- d’une part séparément sur les arbres droits et sur les arbres penchés, après
dans les deux cas, ajustement des données pour tenir compte de la non-orthogonalité
du dispositif ;
- d’autre part globalement sur l’ensemble des arbres (dispositif orthogonal) en

prenant pour les arbres droits la moyenne des valeurs obtenues pour les deux
échantillons opposés, et, pour les arbres penchés, celle de la seule carotte prélevée
du côté comprimé, considérée comme normale.

3.1. - Étrrde des arbres droits

Les résultats de l’analyse de variance sont indiqués dans le tableau ci-dessous

qui donne, pour les différentes sources de variation, les valeurs du test « F » de

Snédécor, ainsi que leur degré de signification (** pour le seuil de 1 p. 100, * 
pour

celui de 5 p. 100, et NS pour non significatif), compte tenu des degrés de liberté qui
sont de 3 et 335 pour les effets ligne, colonne et traitement, et de 1 et 335 pour
l’effet position dans l’arbre (2 prélèvements opposés).

Les effets ligne et colonne sont très marqués pour la plupart des caractéristiques
mesurées, et, en particulier pour les diamètres des carottes à l’état frais ; ceci justifie



a posteriori l’utilité du dispositif en carré latin, et montre en outre que les critères

retenus, notamment ceux qui sont liés aux contraintes de croissance sont très sensibles
à l’action des facteurs du milieu. Toutes les variables augmentent ou diminuent de
façon progressive, et dans l’ordre des lignes, de la première à la dernière ; ceci

paraît traduire un effet de gradient qui ne surprend guère puisque la pente prépon-
dérante du terrain a une direction perpendiculaire à celle des lignes. Les variations
entre colonnes ne suivent jamais l’ordre de succession sur le terrain, et aucune expli-
cation ne peut être proposée à leur sujet.

L’effet position est très peu marqué ; il n’aurait même jamais dû être significatif,
puisqu’il s’agit ici théoriquement d’arbres droits sur lesquels on a procédé à deux

prélèvements opposés de direction aléatoire ; la seule influence significative s’exerce

(au seuil de 5 p. 100 seulement) sur le diamètre tangentiel, qui est le plus sensible au
traitement et, on le verra plus loin, à l’inclinaison des tiges (l’effet sur la somme

des diamètres n’est manifestement qu’une conséquence du précédent) ; on peut penser
que les sondages n’ont pas été faits aussi au hasard qu’on le souhaitait, et qu’une
majorité d’entre eux ont été exécutés par malchance dans une direction privilégiée
par rapport à la concurrence des voisins ou à une inclinaison qui aurait pu échapper
aux opérateurs.

Les tests de comparaison de moyennes sur la moyenne des deux positions don-
nent les résultats suivants (les abréviations UF, F, f et t correspondent dans l’ordre
aux traitements d’éclaircies ultra-fortes, fortes, faibles et aux témoins) :

Les valeurs situées dans des accolades séparées étant différentes les unes des

autres au seuil de 1 p. 100, l’effet remarquable du traitement sur ces divers critères
de qualité du bois apparaît clairement puisque les modalités d’éclaircie se succèdent
exactement dans l’ordre de leur intensité, et que les seuls regroupements intéressent
des traitements voisins : témoins et éclaircie faible, ou éclaircie forte et ultra-forte.

On peut noter également que les diamètres axiaux sont toujours supérieurs aux
tangentiels, et que l’écart entre eux varie, lui aussi en fonction du traitement, puisqu’il
diminue régulièrement de 16,2 microns pour les témoins à 3,8 pour l’éclaircie ultra-
forte, en passant par 11,6 pour la modalité faible et 6,6 pour la forte.



3.2. - Étude des arbres penchés

Une première analyse de variance, prenant en compte les 4 sources de variation
retenues pour les arbres droits a confirmé l’effet très important du facteur « position ».
Le tableau ci-après donne pour toutes les variables pour lesquelles cet effet est signi-
ficatif la valeur du test « F », ainsi que les moyennes pour les deux positions oppo-
sées :

Les deux diamètres sont plus faibles et les trois retraits plus élevés sur la face

supérieure que sur la face inférieure des arbres penchés ; cela signifie que les

contraintes y sont plus fortes et le bois de tension plus abondant, ce qui ne saurait
surprendre, mais oblige à étudier séparément les échantillons côté tendu (référence
« T p) et comprimé (« C »). Le tableau ci-après donne les résultats comparés des

analyses de variance les concernant sous l’effet des trois autres sources de variation :



Les effets ligne et colonne sont nettement moins marqués que sur les arbres

droits, notamment en ce qui concerne le côté tendu qui apparaît ainsi comme rela-

tivement peu soumis à l’action du milieu.

Les résultats des tests de comparaison de moyennes pour l’effet traitement sont

indiqués ci-dessous au seuil de probabilité de 1 p. 100 (lorsqu’il existe une influence
significative sur une seule des deux positions, les valeurs moyennes sont également
données pour l’autre, dans un ordre croissant, à titre d’information) :

On constate tout d’abord que la différenciation des traitements se fait moins

bien que sur les arbres droits ; cela est déjà vrai pour les échantillons côté comprimé,
où souvent trois modalités d’éclaircie sont regroupées dans une même accolade, mais
encore plus pour le côté tendu, où aucune différence significative n’existe sur les

diamètres des carottes de sondage. Mais, comme pour les individus verticaux, on ne
relève aucune « anomalie », c’est-à-dire que l’on ne retrouve jamais un traitement

groupé avec un autre très différent du point de vue sylvicole, alors qu’un plus voisin
s’en séparerait. Fréquemment les diverses modalités s’échelonnent dans l’ordre des

intensités d’éclaircie, et la plus sévère notamment se différencie à plusieurs reprises
de toutes les autres.

La faible valeur des diamètres tangentiels des prélèvements du côté tendu doit

être soulignée : elle confirme l’ampleur des contraintes de croissance qui s’y exercent.



Enfin, il existe une règle à peu près générale qui veut que les diamètres tan-

gentiels des carottes à l’état frais soient inférieurs aux diamètres axiaux ; cela est

vrai, on l’a vu, pour les arbres droits ; c’est encore vérifié pour les prélèvements faits
sur la face tendue des arbres penchés, mais plus pour la face comprimée où la diffé-
rence entre diamètre axial et tangentiel, après avoir diminué de 8,3 microns chez
les témoins à 2,5 et 2,7 chez les individus soumis à des éclaircies faible et forte, de-
vient négative (&mdash; 4,3 microns) pour la modalité ultra-forte. Aucune explication ne

peut être proposée pour rendre compte de cette particularité qui caractérise le côté le
moins contraint des arbres bénéficiant du traitement engendrant les plus faibles

contraintes ; mais le fait méritait d’être signalé, car un test de comparaison de moyen-
nes montre que la supériorité du diamètre tangentiel sur le diamètre axial est, pour
ces échantillons, significative au seuil de 1 p. 100.

3.3. - Étude de l’ensemhle des unbne.s

L’analyse de variance portant sur les prélèvements côté comprimé des arbres

penchés et sur la moyenne des deux sondages pour les arbres droits donne les

résultats suivants :

Les résultats des tests de comparaison de moyennes correspondants sont les

suivants (comme précédemment, et compte tenu de l’ampleur des différences, seul le

seuil de probabilité de 1 p. 100 a été retenu) :



Ces résultats confirment ceux obtenus sur les seuls arbres droits, mais avec une
discrimination encore plus nette, puisque, non seulement les traitements se suivent
dans t’ordre des intensités d’éctaircie, mais encore, pour trois variables, dont deux

particulièrement importantes pour l’appréciation des contraintes (le diamètre tangen-
tiel et la somme des deux diamètres), les 4 modalités de traitement se distinguent très
significativement les unes des autres.

Il était dès lors tentant de voir dans quelle mesure ces diamètres pouvaient être
liés aux divers paramètres permettant de quantifier l’intensité des éclaircies; la meil-

leure liaison mise en évidence est celle qui existe entre le diamètre tangentiel moyen
des carottes par traitement et la surface terrière correspondante ; le coefficient de

corrélation est de -0,995, significatif au seuil de 1 p. 100 (figure 1). ).



Quelques observations intéressantes peuvent être faites au sujet de la variabilité
des divers caractères ; le tableau ci-dessous donne les écarts-types moyens des diamè-
tres de carottes et des retraits, dans les deux directions et par traitement, pour la

moyenne des deux prélèvements des arbres droits d’une part (référence « D »), et

pour les prélèvements côté comprimé (C) et côté tendu (T) des arbres penchés
d’autre part :

L’effet du traitement sur la variabilité est faible puisqu’une seule tendance nette

se manifeste : elle concerne le retrait tangentiel où, quels que soient les prélèvements,
l’écart-type est sensiblement plus élevé pour les éclaircies forte et ultra-forte que

pour la faible et le témoin ; cet écart va dans le même sens que celui qui affecte
les retraits eux-mêmes, mais son ampleur est bien supérieure, conduisant à des

coefficients de variation nettement différents.

L’effet de la position de prélèvement est, en revanche très marqué : si l’on

excepte le retrait tangentiel en effet, la variabilité des échantillons « comprimés » est
toujours la plus faible (souvent de beaucoup), et celle des échantillons « tendus »

est de loin la plus forte pour le retrait axial et pour les diamètres tangentiels ; ces

observations se vérifiant en général au niveau de chaque parcelle unitaire, le phé-
nomène apparaît donc comme indépendant à la fois du traitement et du milieu ; la
variabilité supérieure des échantillons « tendus » reflète sans doutc celle des angles
d’inclinaison ; mais on doit noter que celle-ci est sans effet sur les caractéristiques
mesurées côté comprimé, qui apparaissent au contraire comme relativement cons-

tantes, et tout se passe comme si les potentialités génétiques ne pouvaient s’y exprimer
dans toute leur ampleur. On doit retenir en outre que si le bois « comprimé » est
voisin du bois normal (celui des arbres droits) pour la valeur moyenne des critères
de qualité du bois étudiés ici, il s’en distingue nettement quant à leur variabilité.



3.4. - Liaisons entre variables

- Cas des arbres droit.s :

La matrice des coefficients de corrélation entre les divers critères mesurés est

donnée ci-dessous, avec, dans chaque cas, à la ligne supérieure les cofficients entre

moyennes de traitements, et à la ligne inférieure les coefficients « intra » pour l’en-
semble des individus de l’expérience :

On observe tout d’abord qu’il n’y a aucun cas de corrélations « inter » et « intra »
de signes contraires. Au reste, mis à part un certain nombre de liaisons dues en

partie au mode de calcul (entre les deux diamètres et leur somme, ou encore entre

l’anisotropie du retrait et ses composantes), on doit surtout noter :

- les corrélations intra négatives entre le retrait axial d’une part, et le diamètre

tangentiel ou la somme des diamètres d’autre part, qui confirme les relations entre

contraintes et bois de tension ;



- les liaisons intra positives entre l’infra-densité et les deux retraits transversaux,
qui semblent bien correspondre à un phénomène général, et s’expliquent sans doute
par le fait que ces 3 caractéristiques augmentent avec la proportion relative de mem-
branes dans le plan ligneux ;
- les corrélations négatives des diamètres avec le retrait radial, qui, combinées

avec une tendance inverse avec le retrait tangentiel, conduisent aux liaisons positives
défavorables observées avec l’anisotropie du retrait (à noter que l’ensemble des cor-

rélations inter pouvaient se prévoir à partir des tests de comparaison de moyennes
où les diamètres, le retrait tangentiel et l’anisotropie variaient exactement dans le

même sens, et le retrait radial, dans le sens contraire) ;
- l’absence totale de corrélations inter pour l’infra-densité, corrélations qui, en

toute rigueur n’auraient même pas dû être calculées, puisque le « F p traitement

n’était pas significatif pour cette variable.

- Cas des arbres penchés : .’

Les seules corrélations retenues ici sont celles qui concernent l’inclinaison des

tiges ; les coefficients qui la lient aux divers critères de qualité sont les suivants

(pour l’ensemble des individus penchés) :

On observe des liaisons négatives avec les diamètres, et positives avec le retrait

axial, ce qui tend à montrer que, lorsque l’angle d’inclinaison des tiges augmente,
les contraintes s’aggravent, et le bois de tension s’étend.

La surprise vient du fait que le côté comprimé manifeste les mêmes tendances ;
certes pour les 3 paramètres les plus importants (diamètre tangentiel, somme des dia-
mètres et retrait axial), les coefficients de corrélation sont nettement plus élevés

du côté tendu, et ceci rejoint l’hypothèse émise plus haut pour expliquer que la

variabilité de ces caractères y soit plus grande, mais on ne comprend pas pourquoi
celle observée du côté comprimé est plus faible que pour les échantillons d’arbres

droits, alors que l’influence prouvée de l’inclinaison vient y apporter une source de
variation supplémentaire.



4. - Conclusion

L’importance des effets de diverses origines observés, le fait que certaines dif-
férences statistiquement significatives sur les diamètres ne portent pas sur plus de

1,5 ou 2 microns, témoignent de la sensibilité et de la précision de la méthode de
mesure utilisée.

Pour le reste, et bien que cela n’ait pas été le but premier de l’expérience, il
convient de mentionner l’influence bénéfique des éclaircies sur le retrait radial, mais,
en revanche, défavorable sur le retrait tangentiel et sur l’anisotropie ; cependant deux
remarques s’imposent : tout d’abord, des résultats en apparence contraires ont été
obtenus dans le domaine voisin des relations entre rétractibilité et ampleur du

houppier (POLGE, 1973) ; par ailleurs, le retrait du bois est tributaire des contraintes

qui se produisent pendant le séchage, qui varient en fonction de la forme et des

dimensions des pièces de bois concernées ; il diffère donc aussi bien entre une

carotte de 5 mm de diamètre et un cube normalisé, qu’entre celui-ci et une planche
par exemple. D’autres études seront donc nécessaires pour bien connaître les effets
de la sylviculture sur la rétractibilité du hêtre, et aussi pour mieux établir, à la fois

par des calculs théoriques et par des recherches appliquées, les relations entre re-

traits sur prélèvements non-destructifs effectués à la tarière et bois à dimensions

d’emploi.

En matière de contraintes de croissance en revanche, les résultats du présent
travail vont dans le même sens que ceux d’études antérieures ayant abordé des

domaines voisins : ainsi, dans le compte rendu de l’expérience sur 86 hêtres dissé-
minés dans un grand nombre de forêts françaises à laquelle il a été fait référence

plus haut (GUENEAU & SAURAT, 1974), 12 arbres de taillis-sous-futaie sur 36 dépas-
saient un certain seuil de contraintes (appréciées par la surface des courbes polaires
des microdéformations), alors que cette proportion s’élevait à 35 sur 50 pour les

arbres de futaie. De même, dans une comparaison faite à même altitude entre hêtres

d’alignement et hêtres de forêt dans le département de la Corrèze (Ar.!rcaET, 1976),
le niveau des contraintes des premiers était apparu comme significativement inférieur
à celui des seconds, au seuil de I p. 100. L’ensemble des observations faites jusqu’ici
sur le hêtre montre donc que, si l’on veut éviter de produire du bois déprécié à
l’excès par la présence de contraintes élevées, il faut s’efforcer d’obtenir des arbres

à houppiers bien développés et pratiquer des éclaircies vigoureuses. Ce résultat est

d’autant plus important pour les sylviculteurs que l’on aboutit à des conclusions
semblables lorsque l’on a en vue la production de hêtre à faible dureté et à faible

densité (POLGE, 1973, op. cil.: Kr--,i,i-t-R, LE TACON, T!MSnn, 1976).

La présente étude laisse sans réponse un certain nombre de questions, notam-
ment sur l’ampleur des effets « colonne >. , et, à un moindre degré, « ligne » ; ellc
devra être reprise lorsque seront disponibles les données dendrométriqties relative
à ce dispositif, et lorsqu’il sera par suite possible de voir dans quelle mesure elles
sont soumises aux mêmes sources cic variation, et d’analyser les liaisons entre elles.
et les critères de qualité du bois.

Reçu pour pitblicatioti en décemhrc 1980.
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Summary

IaJluezzec of the thinning regime of tfte growth sire.s.te.s in beech

2 increment core have been taken in 320 beech trees to appreciate the growth stress

level (when the fresh axial and tangential core diameters, measured with an accuracy of
± 1 micron, are small, the stresses are high). The experimental design was a latin square
with 4 treatments : ultra-heavy, heavy and low thinning regime and control.

On straight stems, the diameters regularly increase with the rate of thinning. On

leaning stems, the 2 diameters are lower and the 3 shrinkages (axial, radial and tangential)
higher, in the upper face than in the opposite one.

On the whole sampling the influence of the treatment is spectacular, e.g., for the sum
of the axial and tangential diameters, that is probably the best indicator of the growth
stresses, the 4 thinning regimes are quite separated from each other at the 1 p. 100 level,
in the exact order of the intensity of thinning.

Negative correlations appear between fresh core diameters and the axial shrinkage,
confinning the association between high stresses and high proportion of tension wood. On
leaning stems, diameters increase and the axial shrinkage decrease when the angle of the bole
to the vertical decreases.

This experiment clearly show that heavy thinnings are to be made to reduce the growth
stresses in beech stands.
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